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Chambre des Représenta~ts. 

SiA~CE w~ Avn1L 1866. 

Concession d'un chemin de fer de ceinture autour <le la ville de Charleroi. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MBSSIEUllS, 

J'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un projet de loi destiné à 
autoriser le Gouvernement à accorder la eoneession d'un chemin de fer de cein 
ture autour de la ville de Charleroi. 

Ce chemin de fer a pour but de raccorder entre elles et de relier avec Char 
leroi, diverses communes rurales et de desservir un grand nombre d'établisse 
ments industriels du riche bassin de Charleroi, qui ne sont pas encore reliés 
avec les voies ferrées existantes , ~u qui ne le sont que d'une manière incom 
plète. 

L'exécution de ce chemin de fer est garantie par une convention conclue avec 
une société anonyme créée spécialement pour la construction et l'exploitation 
de chemins de fer dans les bassins houillers du Hainaut, société ù la tête de 
laquelle se trouve l'une des institutions financières les plus importantes du pays, 
la Banque de Belgique. 

Le Ministre des Traoau» Publics, 
JuLEs VANDERSTICHELEN. 
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PROJET DE LOI. 

(topolb II, 
ROI DE• BELGE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publies, 

Nous AVONS ARRtTt ET ARRHO!IS : 

Notre l\linistrc des Travaux Pub1ics présentera, en Notre 
nom, aux Chambres législatives, le pl'ojet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Gouvernement est autorisé à concéder aux clauses et 
conditions d'une convention, en date du 2 f avril 1866, et du 
cahier' des charges y annexé, un chemin de fer de ceinture 
autour de la ville de Charleroi. 

Donné il Bruxelles, le 23 avril 1866. 

LtOPOI .• D. 
Par le Roi: 

Le 1'1inid>"e c/es Tnivau:t Pub{ics, 
Jus.Es VANDERSTICD!LF.N. 
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CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge,_ représenté par M. Jules Vanderstichelen, 
Ministre des Travaux Publics, d'une part; et la société anonyme dite: Compa 
gnie des chemins de fer des bassins houiller« du, Hainaut, représentée par le 
président du conseil d'administration et son directeur général, d'autre part; 

Il a été convenu cc qui suit.: 

An11c1.E PRl!MIER- 

La société contractante de deuxième part s'engage à construire et ù exploiter 
ou à faire exploiter, à ses frais, risques et périls et aux clauses et conditions de 
la présente convention et du cahier des charges relatif à Ja constructlon et à 
l'exploltation des chemins de fer concédés en Belgique, approuvé par Je l\iinislre 
des Travaux Publics, le 20 février 1866, dont une expédition restera annexée 
ù la présente convention, et sous la réserve des additions et modifications appor 
tées à ce cahier des charges par les dispositions indiquées ci-après, les llgncs de 
chemins de fer, dont la description suit: 

¾ 0 Un chemin de fer de ceinture autour de Charleroi, ayant celte ville pour 
point de départ, passant par l\larchiennc-au-Pont, Jumet , Gosselies, Ransart et 
Gilly; 

II sera faeultatif au concessionnaire de relier Gilly à Charleroi par une double 
section; 

. 2° Une ligne servant au seul transport des marchandises parlant de Gilly~ pas 
sant par Couillet et Marcinelle, aboutissant à .Marchicnnc à la gare de formation 
du Centre; 

5° Un embranchement partant du chemin de fer de ceinture et aboutissant à 
Lambusart; 

4° Un embranchement destiné à raccorder le chemin de fer de ceinture à la 
gare de Gilly du chemin de fer cle Charleroi à Louvain; 

a0 Un embranchement partant de la ligne de Marchienne à Baume et aboutis 
sant aux verreries, forges, laminoirs et autres établissements industriels de 
Marchienne (près la Providence). 

ART. 2. 

Le Gouvernement pourra concéder directement au concessionnaire des lignes 
décrites ci-dessus, aux clauses et conditions de la présente convention et du 
cahier des charges y annexé, et sans accomplissement préalable des Iormalités 
prescrites par la loi du lO mai i 86~, tous embranchements de cinq kilomètres 
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au plus ayant pour objet de raccorder des charbonnages où autres établissements 
industriels auxdites lignes, où aux abords de la Sambre et du canal le long des 
quels, la société concessionnaire aura le droit <l'établit' des rivages pour l'embar 
quement des charbons. 

Anr , 5. 

Le Département des Travaux Publics est autorisé, Je cas échéant, à passer 
avec Je concessionnaire une convention spéciale ayant pour objet de régler Jes 
conditions auxquelles ledit concessionnaire pourra foire circuler ses trains de 
voyageurs et de marchandises sur la section du chemin de fer de l'f:tat, comprise 
entre Charleroi et Marchlennc-au-Pont, la construction d'une section nouvelle 
devenant dès lors inutile; la base de cette convention sera, que la recette brute 
réalisée par le concessionnaire sur la section commune, appartiendra intégrale 
ment à l'État, moyennant payement d'une redevance ou d'une somme déterminée 
à forfait pour usage du matériel du concessionnaire. 

AnT. 4. 

Par dérogation à l'art. 6 du cahier des charges, le concessionnaire pourra, 
dans les parties agglomérées des localités traversées par le chemin de fer de cein 
ture, et sur une longueur totale de cinq kilomètres au plus, se borner à acquérir 
les terrains et à construire les ouvrages d'art pour une simple voie. 

La ligne n° 2 et les trois embranchements seront à simple voie. 

ART. â. 
L'inclinaison longitudinale des chemins de fer pourra atteindre 0.02 par 

mètre. 
AnT. 6. 

Le rayon des courbes du chemin de fer de ceinture pourra être réduit à 
2~0 mètres en pleine voie et à 200 mètres aux abords des stations, et celui des 
embranchements ~ 200 mètres en pleine voie et à -15-0 mètres aux abords des 
stations. 

ART. 7. 

Le Gouvernement pourra, si des circonstances locales l'exigent, réduire la 
superficie des stations et les dimensions des bâtiments aux recettes, exigées par 
le cahier des charges, 

Aur. 8. 
La Société concessionnaire supportera les frais d'agrandissement et d'appro 

priation des stations du chemin de fer de l'État et des lignes concédées qu'elle 
empruntera, à concurrence des dépenses que nécessitera le service des lignes 
nouvelles. 

Aar. 9. 
Le transport des voyageurs est seulement obligatoire sur le chemin de· fer de 

ceinture. 
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Le concessionnaire pourra, avec l'assentiment du Gouvernement, établir égale- 
ment un service pour le transport des voyageurs sur l'embranchement vers 
Lambusart 

AnT. {0. 

Par dérogation aux art. 56 et 57 du cahier des charges, les tarifs pour les 
transports des charbons, coke et minerais seront établis sur les bases suivantes 

Pour les distances de : 
f , 2 à- 5 kilomètres . . . . . fr .. 0 40 

5 à 4 id. . . . . . 0 4~ 
4 à ?$ id .. . . . 0 ?JO 
rs à 6 id. . . . . . o rm 
6 à 7 id. . . . . . . 0 60 
7 à 8 id. . . . . . . . 0 6t; 
8 à 9 Id. . . . 0 70 / Tous frais_ fixes 
9 à {0 id. . . . . . 0 7~ compris. 
iO à H id. . . . . 0 80 
H à -12 id. • . 0 8;> 
-12 à {5 id. . . . . . 0 90 
-15 à 14 id. . . . . . 0 9~ 
i4 à H, id. . . . . . . f 00 

Pour les transports mixtes des charbons, coke et minerais provenant on en 
destination des lignes ci-dessus, ]a part attribuée à la Société concessionnaire 
dans le prix général de transport ne pourra, en aucun cas, dépasser le montant 
de la taxe résultant de l'application <lu tarir intérieur des dites lignes entre Je 
point de départ des marchandises expédiées et le point d'échange. 

ART. H. 

Les voies ferrées qui font l'objet de la présente convention seront achevées dans 
un délai de trois ans à partir de la date de la concession. 

ART. -12. 

La concession est accordée pour un terme de quatre-vingt-dix ans qui pren 
dront cours à partir de la mise en exploitation du chemin de fer de ceinture. 

AnT. 15. 

Les frais de surveillance ù payer aux termes de l'art. 28 du cahier des charges 
sont fixés : 

1° Pendant la durée de la construction, à quinze cents francs annuellement; 
2° Pendant la durée de l'exploitation, à huit cents francs annuellement. 

ART. t4. 
Pour assurer J'exécutlon des engagements résultant de la présente convention, 

la Société con Il actante a versé un cautionnement de deux cent cinquante 
2 
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mille francs (fr.,~0,O00), qui demeurera affecté et quisera remboursé ainsi qu'il 
esl dit à l'art i8 du cahier des charges. 

AnT. i~. 

Le Afinistre des Travaux Publics s'engage à soumettre à la Législature un projet 
de Joi tendant à ratifier la présente convention. Celle convention sera considérée 
comme non avenue et le cautionnement déposé sera restitué, dans le cas où Je 
pouvoir législatif n'autoriserait pas Je Gouvernement à concéder les chemins de 
f cr dont il s'agit, ou ne l'y autoriserait qu'à des conditions autres que celles qui 
sont arrêtées, à moins que la Société contractante n'accepte ces conditions. 

ART. i6. 
La présente convention et le cahier des charges y annexé, seront enregistrés 

au droit fixe de deux francs vingt centimes. 
Ainsi fait en double, à Bruxelles, Je vingt ~t un avril !800 solxante-alx, 

FoaTABPS. 

S. PmLIPP.ARl". 

JULES VANDERSTICHEJ,EN. 
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CAHIER DES CHARGES 
ET 

C@ndilio11s générales concernant la construction el l'exploitation des chemins de fer 
concédés en Belgique. 

An1·. { er. Toute concession de chemin de fer fera l'objet d'une convention 
spéciale et sera subordonnée aux conditions générales indiquées ci-après, en tant 
qu'il n'y sera pas dérogé par les stipulations de la convention. Celle-ci fixera la 
direction générale de la ligne, les points de passage obligés, le maximum d'incJi 
naison des pentes et des rampes, le délai d'achèvement des travaux, le montant 
du cautionnement, le taux des redevances à payer pour frais de surveillance res 
pectivement pendant la construction et pendant l'exploitation de la ligne, ainsi 
que la durée de la concession, cl, éventuellement, les conditions de rachat de ln 
concession ou de reprise de l'exploitation de la ligne par l'État et celles concer 
nant l'appropriation el la location de stations, parties de voies ou dépendances 
empruntées aux lignes de l'État ou à d'autres lignes. 

ARr. 2. Dans les six mois de la date de la concession définitive, les conces 
sionnaires soumettront à l'approbation du l\linistrc des Travaux Publics des 
projets du tracé et du profil en long du chemin de fer. 

Le tracé sera rapporté, par une ligne rouge continue, sur un plan général des 
lieux. à l'échelle dei à 20,000 (carte de la Belgique, par M. Vandermaclcn). 
Il sera rapporté en outre sur un plan à l'échelle dei à 2,500 (plan du cadastre) 

par une ligne rouge qui pourra être interrompue dans Jcs courbes. 
Sur ces plans seront indiquées les distances kilométriques comptées à partir de 

} "origine du chemin de fer, la longueur des parties droites, ainsi que l'origine, 
l'extrémité, le développement et Je rayon des parties courbes. 
Le profil en long sera dressé à l'échelle de 1 à ·J 0,000 pour les longueurs el à 

l'échelle de un à mille pour les hauteurs. li sera rapporté au plan de comparaison 
du nivellement général du royaume, qui passe au niveau de la basse mer moyenne 
des vives eaux à Ostende. 11 représentera, respectivement par des lignes noires, 
rouges cl bleues, le terrain naturel, la surface supérieure des terrassements et 
celle des rails, IJ indiquera, au rnoyen de trois lignes horizontules tracées 
au-dessous du plan de corn paraison, les distances kilométriques, comptées à 
partir de l'origine du chemin de fer, la longueur cl l'inclinaison de chaque pente 
ou rampe, la longueur des paliers, la longueur des parties droites et le déve 
Ioppement ainsi que le rayon des parties courbes du chemin de fer. 

Sur le pro en long, aussi bien que sur les plans du tracé, sera figuré l'cmpla- 
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cernent des stations, haltes, passages à niveau et ouvrages d'art, le tout sans 
préjudice des projets spéciaux à fournir ultérieurement pour chacun de ces 
ouvrages. 

Le profil en long sera accompagné d'un certain nombre de profils en travers, 
y compris le profil type du railway. 

Le tracé et le profil en long pourront être présentés par sections successives, 
mais chaque section devra s'étendre d'un point de passage obligé à un autre. 

All'r. 5. Dans les trois mois de la date' de l'approbation du tracé et du profil en 
long du chemin de Ier, les concessionnaires présenteront des projets complets et 
détaillés de tous les ouvrages et fournitures nécessaires pour l'établissement du 
chemin de fer 1 de ses stations et dépendances quelconques, ainsi que les plans 
terriers de Lou tes les propriétés bâties et non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir 
pur voie d'expropriation forcée. 

Les plans terriers seront rapportés à l'échelle de un à mille. Ils seront dressés 
par communes, en double expédition, et accompagnés d'un tableau détaillé des 
emprises de terrain à faire. 

Les projets des ouvrages de toute espèce se composeront de projections el de 
coupes verticales et horizontales assez multipliées et assez détaillées pour déter 
miner les formes et dimensions de toutes les parties des ouvrages. 

Les projets d'ouvrages d'art et de passages à niveau comprendront des plans des 
lieux Indiquant leur emplacement et leur raccordement avec les cours d'eau, 
routes, chemins ordinnires, etc. Ils seront accompagnés de profils en long et en 
travers rapportés au même plan de comparaison que le profil en long du chemin 
de fer. 

Les plans relatifs aux détournements de cours d'eau, routes et chemins, ainsi 
qu'à leurs raccordements avec les ouvrages d'art et les passages à niveau seront 
dressés à l'échelle de un à mille. 

Les plans d'ensemble des stations et haltes seront rapportés à l'échelle de un à 
cinq cents, ceux des hàtiments ù l'échelle de un à cent et ceux des ouvrages d'art 
généralement à l'échelle de un à cinquante. 

Les dessins des rails et accessoires seront en grandeur d'exécution. 

AnT. 4. Avant de statuer sur les projets soumis à son approbation, le Ministre 
. des Travaux Publics pourra faire procéder, aux frais des concessionnaires, aux 
opérations graphiques que l'examen de ces projets rendrait nécessaires. 
Il pourra aussi exiger la production de métrés et estimations des ouvrages à 

exécuter. 
Il pourra apporter aux projets telles modifications qu'il jugera convenir, pour 

autant qu'elles ne soient pas en opposition aux clauses et conditions de la con 
vention spéciale de concession ou à celles du présent cahier des charges. 

Il pourra notamment désigner les points où devront être établies des haltes ou 
<les stations. 

Les concessionnaires ne pourront, à moins d'une autorisation expresse du 
Ministre des Travaux Publics, s'écarter des projets approuvés. 

Toutefois, et nonobstant l'approbation du profil en long du chemin de fer, les 
concessionnaires seront tenus cl'y apporter, s'il y a lieu, toutes les modifications 
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nécessaires pour permettre l'établissement des ouvrages d'art, passages à niveau, 
stations ou haltes, conformément aux projets approuvés. 

Le l\linistre des Tra vaux Publies pourra, en outre, prescrire, avant la mise à 
exécution des projets approuvés, telles modifications de détail qu'il jugera néces 
saires, après avoir entendu les concessionnaires. 

Lupprobauon donnée à des projets présentés par les ccueesslonnaires ne 
pourra jamais être invoquée par eux pour justifier des dérogations aux prescrip 
tions du présent cahier des charges, à moins que la convention spéciale de 
concession n'ait formellement autorisé ces dérogations. 

Avant de met.tre la main à l'œuvre pour l'exécution des travaux, les con 
eessionnalres devront faire parvenir au Département des Travaux Publics deux. 
expéditions conformes des plans revêtus de l'approbation ministérielle. 

Anr. ~. Le tracé du chemin de fer sera établi de manière à donner aux parties 
courbes un rayon aussi grand crue possible. Le rayon minimum, des courbes est 
fixé ù oOO mètres. Cependant, il pourra, si les circonstances locales l'exigent, 
être réduit ù mm mètres aux. abords des stations principales. 

Les courbes dirigées en sens contraires devront être séparées par une droite de 
¾00 mètres de longueur au moins. 

A défaut de stipulations expresses dans la convention spéciale, 1c maximum 
d'inclinaison des pentes et rampes sera déterminé par le Ministre des Travaux 
Publics selon 1a configuration du Lerrain et la direction des transports les plus 
importants. 
tes pentes, ·rampes et paliers seront raccordés par des courbes verticales d'un 

développement convenable. 
Toute pente suivie d'une rampe devra être séparée de celle-ci par un palier de 

100 mètres au moins de longueur, lorsque l'inclinaison de la pente et celle de la 
rampe atteindront ou dépasseront o millimètres par mètre. 

Dans les souterrains, de même que dans les courbes de oOO mètres et moins de 
rayon, le profil en long du chemin de fer sera disposé suivant une inclinaison 
aussi faible <rue possible. 

Les halles et les stations seront, autant que possible, établies dans des parties 
de chemtn de fer en Iigne droite et sur des paliers dont la longueur sera de 
mso à ~ ~00() mètres, suivant cc qui sera jugé nécessaire par le Ministre des 
Travaux Publics. 

A l'emplacement et aux abords des ouvrages d'art de grande ouverture à 
construire sous la voie ferrée, le chemin de fer sera établi, autant que possible, 
en Ilgne droite et suivant une faible inclinaison longitudinale sur une longueur 
de 100 mètres au moins de part ~t d'autre de ces ouvrages, lorsque ceux-ci ne 
sont pas entièrement en maçonnerie. 

Arn. 6. Le chemin de fer sera à double voie. Toutefois, entre les stations et 
haltes, il pourra n'être d'abord établi qu'une seule voie, moyennant qu'il soit 
construit des gares d'évitement, aux endroits où cela sera jugé nécessaire par le 
Département des Travaux Publics. 

E11 tous cas, les terrains devront être acquis et les travaux d'art exécutés 
immédiatement sur la largeur nécessaire pour établir une double voie. 

. 5 
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Les concessionnaires seront tenus d'établir la deuxième voie, soit sur la 
totalité du chemin, soit sur les parties qui leur seront désignées, lorsque l'insuf 
fisance d'une seule voie aura été constatée par le Département des Travaux 
Publies, 

Dans le cas où Je Gouvernement concéderait un chemin de fer à simple voie, 
des gares d'évitement seront établies partout où il le jugera convenable. 

Les eoncessionnalres auront toutefois la faculté d'exproprier les terrains 
nécessaires à J'établlssement d'une deuxième voie. 

L'écartement des rails sera exactement le même que celui du chemin de fer 
de l'État. Dans les parties à deux voies, la largeur de l'entrevoie sera de 
2 mètres aux moins. Cette largeur sera augmentée dans les stations et haltes 
autant que le Département des Travaux Publics le prescrira. 

En dehors des stations et haltes, le ballast aura une largeur en crête, mesurée 
au niveau des rails, de 5°',~0 centimètres pour la simple voie et de 7 mètres 
pour la double voie. Il y aura au minimum 20 centimètres de ballast sous les 
billes et ~ ù 10 centimètres au-dessus, scion le mode de fixation du rail sur ses 
supports. 

Les talus du ballast seront inclinés :i un et demi de base pour un de hauteur. 
Une berme de ~O centimètres de largueur sera ménagée au pied des talus du 

ballast. Toutefois, dans les remblais de plus de 6 mètres de hauteur, la largeur 
de la berme sera portée à 1. mètre. 

La surface supérieure des terrassements aura une pente transversale de 5 cen 
timètres par mètre de chaque côté de J'axe du chemin de fer. 

Des fossés dont le plafond aura 50 centimètres au moins de largeur et devra 
descendre jusqu'à 50 centimètres au moins en contrebas de la berme ménagée au 
pied des talus du ballast, seront creusés le long de celle-ci dans les tranchées. 
Ces fossés seront généralement séparés du pied des talus en déblai par une 
berme établie nu niveau des rails et ayant une largeur de Om,~O ù f mètre, 
suivant la profondeur de la tranchée et la consistance du terrain. 
Des fossés seront également creusés au sommet des tranchées et le long du 

pied des remblais lorsque cela sera reconnu nécessaire par Je Département des 
Travaux Publics à raison de la déclivité du sol. Ces fossés seront séparés de la 
crête des talus en déblai ou du pied des talus en remblai par une berme de 
Om,oO à f mètre de largeur, suivant la hauteur des talus. 
Tous les fossés auront les dimensions et la pente longitudinale nécessaires pour 

assurer le prompt écoulement des eaux. 
L'inclinaison des talus en déblai et en remblai sera fixée à raison de leur 

hauteur et de la nature du terrain. En général, le rapport de la base à la hauteur 
clcs talus sera de un à un, de un et quart à un ou de un et demi a un, selon que 
la hauteur des talus sera inférieure à 5 mètres, comprise entre 5 et 4 mètres ou 
supérieure à 4 mètres. 

Dans le cas où, par suite d'excédants de déblais, i1 devra être formé des dépôts 
Je long des tranchées, l'inclinaison des talus de ces dépôts du coté du chemin tle 
fer sera réglée de la même manière et le pied de ces talus sera établi à 2 mètres 
au moins de la crête des talus des tranchées. 

Des francs-bords seront ménagés de part et d'autre du chemin de fer, sur 
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toute son étendue; ils auront O'l.11~0~ à t mètre <le largeur, suivant les circon 
stances. 

AnT. 7. Les concessionnaires construiront tous les ou nages d'art et exécu 
teront tous les travaux nécessaires pour t(Ue, par suite de l'établissement du 
chemin de fer, il ne soit apporté aucun obstacle ni aucune entrave à l'écoulement 
des eaux, et pour que la direction et le niveau· des routes et autres voies de 
communications publiques existantes ne subisse que les modifications reconnues 
indispensables par le Département des Travaux Publics. 
. Les cours d'eau, routes cl autres voies de communication publique ne pour 

ront être déplacés ni modifiés en quoi que cc soit, qu'en conformité de projets 
approuvés au préalable par Je Ministre des Travaux Publics. 

A la rencontre des chemins et routes ordinaires, le chemin de fer devra 
passer, autant que possible, soit au-dessus, soit au-dessous de ces voies de 
communication. 

Les ouvrages d'art qui s'élèveront jusqu'au niveau ou en contrehaut du 
chemin de fer seront surmontés de garde-corps ou parapets sur Ioule la longueur 
des têtes, y compris généralement la partie <111i eorrespond aux chemins, routes, 
cours d'eau ou canaux au passage desq uels les ouvrages d'art sont des li nés. 
. Les concessionnaires pourront être tenus d'établir, sur les viaducs ù construire 
au-dessus du chemin de fer, comme, en général, à tous les endroits où le Dépar 
tement des Travaux Publics le jugera nécessaire, des écrans ou autres ouvrages 
disposés de façon ù éviter aux chevaux la vue subite des trains ainsi que les effets 
du bruit et de la fumée produits par Je passage des locomotives. 

Dans les viaducs à construire tant au-dessus qu'au-dessous du chemin de fer: 
la largeur du passage destiné à la circulation ordinaire sera réglée par le Dépar 
tement des Travaux Publics à raison des circonstances locales, mais ne sera 
généralement pas inférieure à 7 mètres pour une route ni à 4m~r,o pour uu 
chemin vicinal. 

l.a voie charretière des viaducs aura 5 mètres à 5 mètres de largeur, suivant 
la largeur du viaduc, et sera comprise entre deux trottoirs; elle sera pavée, si 1a 
voie de communication dont clic fait partie l'est elle-mème , dans le cas contraire, 
clic sera pavée ou cm pierrée, au gré des concessionnaires. 

Dans les viaducs ù construire sous le chemin de· fer, la hauteur libre li ménager 
au-dessus de la voie charretière sera en rapport HYCC la destination cl I'irnportanee 
des viaducs. Elle ne sera cependant 1ms inférieure en général à 4°\~0 i1 l'aplomb 
des bordures ou filets d'eau de la chaussée. 

Dans les souterrains, comme aussi dans les viaducs à construire au-dessus du 
chemin de fer, il devra rester un intervalle entièrement libre de tm,oO~ au moins, 
de chaque côté du railway. 

A l'aplomb des rails extérieurs de chaque voie, il devra y avoir une hauteur 
entièrement libre de~ mètres dans les souterrains et de 4m,80 au moins dans les 
viaducs à construire au-dessus du chemin de fer. 

La section libre qui devra exister, tant. sous ces ouvrages qu'en un point quel 
conque de ln ligne, sera en tout cas telle qu'elle ne présente aucun obstacle dans 
les Iirnitcs indiquées par des lignes hâchurécs sur la figure annexée au présent 
cahier des charges. 
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A l'intérieur des souterrains, il sera pratiqué, de distance en distance dans les 
piédroits, des nielles destinées it servir d'abris au besoin. 

Les souterrains cL les viaducs à construire au-dessus du chemin de fer seront 
pourvus, parallèlement au railway, de rigoles maçonnées, recouvertes de dalles 
et se raccordant convennhlement avec les fossés du chemin de fer. 

Tous les ouvrages d'art projetés entièrement en maçonnerie auront la hauteur 
sous clef otJ la longueur entre les têtes nécessaires pour que les murs de tête ne 
dépassent que le molns possible le sommet de l'extrados de la voûte. S'ils sont 
surmontés d'un remblai de plus de 5 mètres de hauteur, l'épaisseur de la voûte et 
celle des pi éd roi ts iront en augmentant, par zônes successives, des têtes vers le 
milieu de l'ouvrage, conformément aux indications du fonctionnaire de l'État 
chargé de la surveillance supérieure des travaux. 

Les aqueducs il construire sous le chemin de fer auront au moins Om,60 d'ou 
verture et ·1 mètre de han Leur sous clef. Sous les grands remblais, ces dimen 
sions seront augmentées autant que l'administration le prescrira. 

Les ouvrages <l'art ordinaires seront généralement· pourvus de murs en_ aile et 
d'un radier général qui s'étendra jusqu'aux extrémités de ces murs, si les 
ouvrages doivent servir l1 l'écoulement des eaux. 

Le système et les dimensions des fondations des ouvrages d'art en général, de 
même que la profondeur à laquelle ces fondations devront ètre descendues, seront 
réglés, lors de l'exécution, ù raison de la nature du terrain et des pressions 
qu'elles auront it supporter, de concert entre les concessionnaires et le fonction 
naire de l'État chargé de la surveillance supérieure des travaux. En cas de 
désaccord, il en sera référé au Département des Travaux Publics. 

Il sera, au besoin, battu des pilots d'essai cl opéré des sondages aux frais des 
conccssionnaires , 

Avant de pouvoir être livrés à la circulation, les ouvrages d'art en général 
devront avoir suhi , à la saüsfaction du Département des Travaux Publics, telles 
épreuves qu'il jugera n_écessaircs. Pour les ouvrages d'art, avec tabliers, construits 
sous le chemin de fer, indépendamment de l'emploi d'une charge stationnaire, les 
épreuves pourront consister à faire passer et repasser plusieurs fois, à différentes 
vitesses, puis séjourner pendant quelques heures, sur les voies, simultanément et 
successivement, un train de locomotives des plus pesantes. Pour les ouvrages, 
avec tabliers, construits au-dessus du chemin de fer, les épreuves consisteront 
notamment ù les charger pendant vingt-quatre heures d'un poids uniformément 
réparti de J-00 kilogrammes par mètre carré de superficie et à y faire passer et 
repasser ensuite une voilure pesant, avec sou chargement. 18,000 kilogrammes. 

Les frais il résulter des épreuves seront à la charge des concessionnaires. 
Le profil en long des routes el des chemins qui devront traverser Je chemin de 

fer par un passage à niveau sera modifié, au besoin, de manière à présenter un 
palier s'étendant de part et d'autre du railway sur une longueur de 7 mètres au 
moins à partir des rails extérieurs. 

Ce palier sera pavé sur toute sa longueur et sur une largeur qui sera fixée par 
le Département des Travaux Publics, mais qui ne sera pas inférieure à ü mètres 
en général. 

Les raceordemen ts des routes ou chemins avec les passages ou les viaducs 
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auront, comme, en général, toutes les nouvelles parties de routes ou de chemins 
à établir par suite de détournements de voies de communication <le l'espèce, au 
moins la largeur normale ou légale Ile ces voies de communication. Dans les tour 
nants, cette largeur sera augmentée autant que de besoin pour faciliter la circu 
lation. Les parties de routes ou dt! chemins modifiées ou nouvelles seront 
disposées suivant une inclinaison qui sera réglée par le Département des Travaux 
Publics d'après les elrconstances locales , mais qui ne pourra généralement 
dépasser 5 p. 0/0• • 

Elles seront pavées ou empierrées suivant que les voies de communication 
dont clics font partie sont elles-mêmes pavées ou empierrées. Si elles font partie 
d'un chemin de terre, elles seront pavées ou empierrées, au gré des concession 
naires, sur une longueur qui sera fixée par le Département des Travaux Publics. 
Aux abords des passages ù niveau, cette longueur sera de ~ mètres au moins de 
part et d'autre du palier. 

La largeur du pavage ou <le l'empierrement à construire aux abords des viaducs 
et des passages à niveau sera au moins égale à 5m,::>O et ne pourra pas être infé 
rieure à celle du pavage ou de l'empierrement existant. 

Aux passages ù niveau, l'axe de la roule ou du chemin ordinaire ne pourra pas 
faire 1m angle de moins de quarante-cinq degrés avec celui du chemin de fer et 
sera généralement en ligne droite au moins sur toute la_ longueur du palier. 

Ain. 8. Le chemin de fer sera pourvu de tous les bâtiments, dépendances et 
objets nécessaires pour que l'exploitation en puisse avoir lieu régulièrement 
et sans danger pour la sécurité publique. 

Les bâtiments et dépendances <les stations et haltes consisteront notamment en 
bâtiments aux recettes, habitations de chefs de station, hangars et magasins aux. 
marchandises, remises aux locomotives, remises aux voitures, ateliers de répa 
ration, puits avec pompes, conduites d'eau, réservoirs, grues hydrauliques, lieux. 
d'aisance, urinoirs, rampes de chargement, places de transbordement, pavages, 
plates-formes tournantes: ponts ù peser, jauges de chargement, réverbères, hor 
loges, voies d'évitement, excentriques, crossings, cliches ou blocs d'arrêt, signaux 
et clôtures. 

Les bâtiments et dépendances du chemin de fer en dehors des stations et des 
halles consisteront notamment en barrières, clôtures, poteaux de défense, réver 
bères, maisonnettes de garde, loges de garde, maisons poutonnières, bornes 
kilométriques, poteaux de pente, bornes de délimitation et signaux à distance. 

Les bâtiments seront pourvus d'un mobilier approprié à leur destination. 
A 1n. 9. Dans les bâtiments aux recettes, il y aura généralement deux salles 

d'attente, dont chacune aura une superficie en rapport avec l'importance des 
localités, sans pouvoir être inférieure à 50 mètres carrés. 

Les bâtiments aux recettes seront entourés de trottoirs de 4 à 8 mètres de 
largeur, suivant l'importance des haltes et stations. Ils seront pourvus d'un 
auvent, du côté du chemin de fer, et, s'il y a lieu, du côté opposé. 
En .face du bâtiment aux recettes et du côté opposé par rapport aux voies, le 

Départernent des Travaux Publics pourra exiger la construction d'un abri avec 
trottoirs pour les voyageurs. 

Dans les stations de bifurcation ou de grande importance, les concessionnaires 
4 
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pourront être tenus d'établir <les gares couvertes pour l'embarquement el le 
débarquement des voyngeurs. · 

Entre Jes haltes et les stations, Je chemin de fer sera clôturé des deux côtés 
ponr le moins par une haie vive. Une clôture provisoire en lattis ou palissades, 
suffisante pour empèeher les bestiaux de faire invasion sur le railway , sera 
établie partout où le Dépurternent.des Travaux Publics le jugera nécessaire. 

Aux abords des passages :\ niveau et ûcs ouvrages d'art, le long <les chemins 
et, en général, à tous les endroits où cela sera jugé nécessaire dans l'intérêt de la 
séeurité publique, iJ sera établi des plantations: garde-corps, parapets, bornes, 
banquettes, heurtoirs ou autres ouvrages analogues. 

Des perrés seront construits aux abords des-ouvrages d'art ainsi que dans ]es 
fossés et les talus du chemin de fer, là où le fonctionnaire de l'État chargé de la 
surveillance supérieure des travaux le reconnaitra nécessaire. 

l.e Département des Travaux Publics désignera les passages à niveau qui 
devront être desservis, soit par une maisonnette <le garde et une loge, soit par 
une maisonnette de garde, soit par une simple loge. Il y aura au moins une mai 
sonnette de garde avec loge pour chaque poste ou étendue de 2 ù 3,000 mètres 
entretenue cl surveillée par une mèrne brigade d'ouvriers. En outre, tous les 
passages ù niveau dépendant de roules ordinaires ou de chemins de grande 
communication seront pourvus d'une maisonneuc de garde. 

Les maisonnettes de garde auront les dimensions et dépendances le plus récem 
ment admises sur le chemin de fer de l'lttat. 
Elles seront pourvues d'un jardin, d'une contenance de quatre arcs; au moins. 
Les maisonncucs et loges de garde seront établies à une distance de ts mètres au 

moins de la voie la plus rapprochée. 
Pour chaque section de chcmi n de fer, les concessionnaires présenteront un 

plan général des lieux indiquant. l'emplacement des maisonnettes et loges de 
garde, ainsi que les distances qui les sépareront. 

AnT. 10. Le Département des Travaux Publics se réserve le droit de faire 
exécuter pal' les concessionnaires, ou à Jeurs frais, pendant toute lu durée de la 
concession, les modillcations ou changements aux. ouvrages existants, ou les nou 
veaux. ouvrages dont l'expérience aura fait reconnaître la nécessité, au point de 
vue de la sécurité publique, de la police des chemins de fer ou de la bonne 
exploitation. 

AnT. H. Les matériaux à mettre en œuvre dans les ouvrages à exécuter 
devront, chacun clans son espèce, être de 1a meilleure qualité et exempts de tous 
défauts capables de compromet.tre la solidité ou la durée des ouvrages. 

Quand les rails seront en fer laminé, ils ne poseront pas moins de 54 kilo 
grammes pur mètre courant. lis seront reliés par des éclisses et solidement fixés 
sur Jeurs supports. Le maximum de distance entre les supports ne dépassera 
pas 1 mètre. 

Les supports en bois seront en chêne. Toutefois, le Département des Travaux 
Publics se réserve d'autoriser l'emploi d'autres essences préparées à la créosote 
ou par tout autre procédé qu'il aura préalablement agréé. En tout cas, l'emploi 
de bois de chêne sera obligatoire aux abouts des rails et dans les courbes de 
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moins de ! ,000 mètres de rayon, lorsque les rails ne seront point fixés sur les 
supports au moyen de coussinets. . 

A défaut de gravier, il devra être fait usage pour le halastage des voies, du 
pierrailles, scories et laitiers concassés, 011 de cendres choisies de forges. Les 
échantillons des matières fa employer devront être agréés par le Département des . . 
Travaux Publics. 

Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art, avec les 
soins nécessaires pour en assurer la solidité el la durée, et, au besoin, conformé 
ment it ce qui se pratique dans les travaux exécutés pour compte de njtat ou il 
ce que le Département des Travaux Publics prescrira. 

Les ouvrages d'art seront en général construits en maçonnerie en tôle ou en 
fer laruiné ou forgé. La fonte ni le bois ne pourront être employés sous forme de 
longerons. 

Dans les tabliers métalliques, les formes et dimensions des pièces en fer laminé, 
tôle ou fer forgé seront telles que les plus fortes charges que les tabliers peuvent 
avoir il supporter ne produisent pas une fatigue supérieure ù 6 kilogrammes par 
millimètre carré. 

AnT. 12. Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives avec leurs 
tenders cl dans les voitures servant, soit au transport des voyageurs, soit ù tout 
autre transport de quelque nature qu'il soit, sera construit de manière à assurer 
la sécurité des transports, la facilité du raccordement, entre elles, des voitures 
appartenant aux différentes administrations, et la commodité des voyageurs; il 
devra pouvoir sans inconvénient être admis i1 circuler sur les lignes de l'Élat ou 
faire partie de ses trains, et aura <les dimensions telles qu'il vide ou à pleine 
charge sa section transversale soit renfermée dans les limites indiquées par des 
lignes pleines sur In figure annexée au présent cahier des charges, y compris la 
saillie des portières représentée par des lignes ponctuées. Les voitures ù voya 
geurs seront couvertes. Elles seront fermées au moyen de glaces. 

L'exécution de ces différentes conditions sera vériûôe par le Département des 
Travaux Publics, qui pourra interdire la circulation, sur les lignes de l'État et 
mème sur la ligne concédée, du matériel qui ne remplirait pas les conditions 
exigées. 

An1·. 15. Les halles et les stntions auront un développement en rapport avec 
leur importance. Les haltes auront généralement au moins 500 mètres de lon 
gueur sur 2~ mètres de largeur moyenne cl les stations secondaires 400 mètres 
de longueur sur 50 mètres de largeur moyenne. En outre les concessionnaires 
seront tenus de donner, aux. halles et stations, les extensions ultérieures que 
réclameront les besoins du commerce et de l'industrie et même de créer de nou 
velles haltes et stations lorsque Je Département des Travaux Publics le jugera 
nécessaire. 

ART. !4. L'acquisition des propriétés bâties on non bâties, nécessaires à l'exé 
cution des travaux et l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'extrac 
tion, le transport et Je dépôt des terres et matériaux, auront lieu aux frais et à la 
diligence des concessionnaires, et, au besoin, conformément aux lois en vigueur 
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 
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Les terrains destinés à être déflnltlvement occupés par le chemin de fer et ses 
dépendances seront acquis au 110111 de t•f:tat. 

Il est expressément défendu aux coneessionnuires, :\ moins d'y être autorisés 
par le Miuistrc des Travaux Publics, de stipuler, dans les actes d'acquisition, des 
conditions nuisibles i1 l'exploitatiou du chemin de for ou ù l'intérêt public en 
général et spécialement quelque servitude que cc soit au profit du vendeur. 

AnT. H>. Aucune tranchée, coupe de bois, extraction de terre ou de pierre, 
ni aucune espèce de travaux ne pourront être pratiqués dans les bois soumis au 
régime forestier et appartenant :'1 l'État, aux communes et aux érabllssemems 
publies, sans une autorisation préalable, conformément au code forestier et i1 
l'arrêté royal du 20 décembre 1854. Les concessionnaires s'entendront i, ce sujet 
avec les agents forestiers locaux cl les propriétaires des bois. ••. 

A1,T. m. Toutes les indemnités et 1011s les frais auxquels donneront lieu, au 
prolit de qui que cc soit, la eonstruction, Je maintien, l'exploitation, l'entretien 
(~t la répnration du chemin de Ier et de ses dépendances, seront exclusivement et 
sans exception à la charge des coneessicnnai res. 

AnT. 17. Les travaux. du chemin de fer concédé seront achevés dans le délai 
déterminé par la convention spéciale de concession. ~ 

Aur. !8. Un cautionnement, dont l'acte spécial de concession déterminera 
l'importance: sera déposé pur les concessionnnircs et demeurera affecté ù titre de 
garantie de leurs engagements. Trois cinquièmes de cc cautionnement seront res 
titués aux concessionnaires, en truis termes égaux, i1 mesure qu'il aura été dûment 
constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté des travaux pour une valeur 
clou hic de 1a somme à restituer a 

Les deux derniers cinquièmes seront retenus, tant en garantie ile l'accomplis 
sement de toutes les obligations incombant aux concessionnaires que pour servir, 
éventuellement, il solder les dépenses à faire d'ofllce pour leur compte, jusqu'à 
cc qu'il ait. été dûment constaté que tous les travaux de premier établissement 
sont entièrement achevés, qu'ils ont été exécutés conformément aux clauses et 
conditions de la convention spéciale de concession cl du présent cahier des 
charges, et que le chemin de fer est pourvu du matériel nécessaire pour qu'il 
puisse ètre exploité avec régularité et sécurité. 

Ain. 19. Les concessionnaires seront déchus de leurs droits, s'il n'a pas été 
satisfait. aux clauses cl conditions de la convention spéciale et du présent cahier 
des charges dans les délais respectivement prescrits, à moins que ces délais 
n'aient été prorogés par le Gouvernement, cas, auquel il n'y aurait lieu i1 
déchéance que si les concessionnaires n'avaient pas rempli leurs obligations 
clans les délais qui auraient été substitués à ceux primitivement prescrits. 

A1,T. 20. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses tant de la convention spéciale de 
concession que du présent cahier des charges et sur une mise à prix des ouvrages 
clrji'1 construits, des matériaux approvisionnés, des terrains achetés, des sections 
de chemins de fer déjft mises en exploitation cl de leur matériel. 

Cette adjudication sera dévolue a celui des soumissionnaires qui offrira la plus 
forte somme pour les objets compris dans la mise à prix; les concessionnaires 
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devront se contenter, de celle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle 
serait moindre que la mise à prix, et ne pourront élever à ce sujet aucune réela 
rnation ni prétention, de quelque chef que ce puisse être; de plus, la partie du 
cautionnement des concessionnaires évincés, qui n'aura pas encore été restituée, 
ou dont il n'aura pas été disposé, sera définitivement retenue à titre d'indemnité, 
et l'adjudication n'aura lieu que sur le dépôt d'un nouveau cautionnement égal à 
la partie de celui des conccsslonnnires évincés q ui se trouvera encore en caisse au 
moment de la déchéance. 

Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, il en serait tenté une 
seconde sur les mêmes bases, dans le courant de l'année, et si celle dernière 
tentative demeurait également sans résultat, les ouvrages déjà exécutés, les maté 
riaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemin de fer déjà 
mises en exploitation, avec leur matériel, et toute la partie du cautionnement 
non encore remboursée, ou dont il n'aurait pas été fait emploi, seraient acquis 
ù l'lttat sans aucune indemnité) et le Gouvernement pourrait en disposer comme 
de conseil, les concessionnaires demeurant irrévocablement déclrus de tous leurs 
droits. 

AnT. 2t. Les art. 19 et 20 ne seront pas applicables, si les concessionnaires 
justifient que les retards dans l'exécution ou )a cessation des travaux sont Je 
résultat de circonstances ou d'événements de force majeure, dûment constatés. 

All'r. 22. Avant qu'aucune partie du chemin de fer puisse être mise en exploi 
tation, les concessionnaires devront soumettre à l'approbation du Département 
des Travaux Publics : 
f O Un règlement prescrivant, outre les mesures d'ordre intérieur, toutes les 

mesures propres ù assurer la sécurité et la régularité de l'exploitation; 
2° Des tarifs déterminant les prix des transports de toute espèce de station à 

station; 
3° Un livret comprenant les conditions réglementaires de ces transports. 
Le Département des Travaux Publics Iera, au règlement soumis à son appro 

bation, les changements et additions qu'il jugera nécessaires au point de vue de 
la sécurité et de la régularité de l'exploitation. Ces modifications seront obliga 
toires ppur les concessionnaires. 

AnT. 25 Le Département des Travaux Publics pourra exiger qu'il y ait, au 
moins, trois convois par jour, transportant des voyageurs dans les deux sens pour 
chaque partie de la l ignc. 11 se réserve de fixer, s'il le juge convenable, les 
heures de départ et d'arrivée de ces trains, de manière à les faire coïncider avec 
celles des trains des autres lignes. 

AnT. 24. Les lois et règlements de police en vigueur au chemin de fer de 
l'État <~t à intervenir, Je cas échéant, sont applicables au chemin de fer concédé. 

AnT. 2à. Les tconcessionnaires seront tenus d'entretenir avec soin, pendant 
toute la durée de la concession, et de maintenir constamment dans une situation 
telle qu'ils puissent remplir parfaitement leur destination, tunt Je chemin de fer, 
y compris toutes ses dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si les concessionnaires étaient en demeure de satisfaire aux réquisitions qui 
leur seraient adressées à ce sujet, le Département des Travaux Publics pourrait y 

t; 
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pourvoir d'office, et, à cet effet, aurait le çlroi t de s'approprier toutes les recel lC'S 
jusqu'à concurrence du montant des ouvrages à exécuter et des fournitures ë'l 

Iaire, plus un dixième en sus, ù titre de dommages et intérêts. 
Si, Je cas échéant, les concessionnaires Interrompaient on faisaient stator 

l'exploitation, le Département des Travaux Publics aurait également le droit d'y 
pourvoir d'offlee et pour leur compte: et, à cet effet, de disposer du matériel, 
ainsi que de tous les moyens d'exploitation. 
Si, dans les trois mois après que le Département des Travaux Publics se serait 

trouvé dans l'obligation de pourvoir à l'exploitation, les concessionnaires n'avaient 
pas valablement Justifié qu'ils sont en état de la reprendre et de la continuer, ou 
s'ils ne l'avaient pas effecüvement reprise, ils seraient déchus de leurs droits 
comme dans Je cas prévu à l'art. 19. 

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au cas où les 
concessionnaires laisseraient en souffrance une partie quelconque de l'exploi 
tation. 

Arn. 26. Le choix et la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger 
et surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que 
l'exploitation, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appar- ~ 
tiendra exclusivement aux concessionnaires. 

Le personnel employé ù l'exploitation comprendra les gardes à préposer à la 
conservation et ù la police journalière de la roule, ainsi qu'à la manœuvre des 
barrières à placer aux passages ù niveau, excentriques, signaux, etc. Cc per 
sonnel sera assez nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais 
rester en souffrance. 

A,n. 27. ~e Gouvernement, sur la proposition des concessionnaires, nommera 
ceux de leurs agents qui auront à remplir les fonctions d'offlciers de police 
judiciaire. 

ART. 28. Le Département des Travaux. Publics fera surveiller par ses agents 
tan L l'exécution de tous les travaux I soit de premier établissement, soit d'entretien, 
que l'exploitation; cette surveillance sera exercée aux frais des concessionnaires. 

A cette fin, ceux-ci verseront annuellement, par kilomètre de voie concédée, 
dans la caisse qui leur sera désignée ù ceL eff et : 

·JO Une somme payable dans le courant du premier trimestre de chaque année, 
pendant toute la durée des travaux de construction, à partir de 1a date de l'arrêté 
de concession définitive; 

2° Une somme payable dans le courant du premier trimestre de chaque année, 
pendant toute la durée de l'exploi talion, et prenant cours à partir du 1 er janvier 
de l'année suivant celle pendant laquelle Je chemin de fer aura été livré à 
l'exploitation sur tout son, parcours, 

Ces sommes seront déterminées par ]a convention spéciale de concession. 
Les concessionnaires mettront à la disposition des fonctionnaires de l'État 

chargés de la surveillance des travaux, les ouvriers, instruments et autres objets 
nécessaires pour procéder à la vérification du tracé et du nivellement de la ligne 
concédée, de tous ses ouvrages et dépendances. 

A~'!'.· 2.9. La.surveillance à exercer par le Département des Travaux Publies, 
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aux termes de l'article qui précède, ayant pour objet cxcluslf d'empêcher les 
concessionnaires de s'écarter des obligations 'I ul lem· incombent, est tout d'in 
térêt public, et! par suite, clic ne peut faire naitre aucune obligation quelconque 
:\ charge de l'État. 

An r. 50. Il sera facultatif au Département des Travaux Publics de faire 
reconnaître l'étal de la route et de ses dépendances, ninsi que du matériel d'exploi 
tation, quand il le jugera convenir. A cet effet~ les fonctionnaires du Département 
des Travaux Publics à cc désigné=> auront accès en tout temps dans les stations et 
haltes, ainsi que sur Ioule la ligne et seront admis dans les convois publics 
gratuitement, 

Les agents des concessionnaires devront 1,rêlCl' leur concours chaque fois qu'il 
sera requis {t ce sujet. 
A1t1·. 51. Si, pendant l'exécution, et même nprès l'achèvemeut des travaux, 

il est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformé 
ment aux règles ùe l'art et aux clauses et conditions du contrat spécial de conces 
sion et du présent cahier des charges, le Département des Travaux Publics 
pourra les faire démolir et reconstruire , en tout ou en partie, aux frais des con 
cessionnaires et d'office, si ces derniers demeuraient en défaut de les faire démolir 
el reconstruire eux-mêmes it lu première réquisition de l'administration. 

AnT. 52. Le Département des Travaux Publics aura le droit de s'opposer- à 
l'exécution de tout ouvrage dont le projet n'aura pas été approuvé. 

Les concessionnaires ne pourront interrompre ni entraver la circulation sur 
les chemins, routes, voies Ierrécs N voies navigables. ù moins d'y être formelle 
ment autorisés par le fonctionnaire de l'Etnt chargé de la surveillance supérieure 
des travaux. 

JI:; ne pourront, en aucun cas, mettre obstacle au libre écoulement des eaux. 
lis devront, au besoin, établir des moyens de communication ou découlemcnt 

provisoires, conformément aux Instructions clu Département rlcs Travaux 
Publies, qui se réserve le droit de prendre d'office CL aux frais des concessionnaires 
toutes les mesures nécessaires pour assurer le libre écoulement des eaux ou la 
libre circulation sur les chemins, roules, canaux, ctc., traversés ou longés pur Je 
chemin de fer. 
A11-r. 53. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, les concessionnaires 

feront faire, i, Jeurs frais, un bornage contradictoire cl un plan cnsdnstral de 
toutes )es parties du chemin de Ier et de ses dépcndances , ils Ieront également 
dresser, à Jeurs frais, contrudietoircment avec l'administration, un état descriptif 
et détaillé, tant de la route que des statlons, haltes, ouvrages d'art, clôtures, 
ponts à bascule, bâtiments, etc. 

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral et de l'état descriptif prérncntiounés, seront dressées, aux frais des con 
cessionnaires, pour être déposées dans les archives du Département des Travaux 
Publics. 

AnT. 54 Pour les indemniser des travaux qu'ils s'engagent à exécuter et des 
dépenses qu'ils eontrnctent l'obligation de faire, en exécution des clauses cl con 
di_iions du, présent cahier des charges, et sous la condition expresse qu'ils rom- 
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pliront exactement toutes leurs obligations, les concessionnaires percevront à leur 
profit, pendant un terme à fixer dans la convention spéciale de concession, des 
péages établis sur les hases ci-après. 

A11r. fü5. Le terme dont H est parlé à l'article qui précède' prendra cours à 
l'expiration du délai fixé, par la convention spéciale, pour l'achèvement complet 
et la mise en exploitation du chemin fer, quelle que soit d'ailleurs l'époque à 
laquelle la ligne aura effectivement été livrée à l'exploitation en partie ou en 
totalité. 

Si cc délai était prorogé, la durée de la concession ne prendrait cours qu'à 
dater de I'expiration du nouveau ûélai. 

AnT. 56. Les tarifs de péages dont il est fuit mention à l'art. 54, seront établis 
d'après les mêmes bases <JUC les tarifs des chemins de fer de l'État: en vigueur 
au moment où interviendra la convention spéciale de concession. 

AnT. 37. Les tarifs mixtes que les concessionnaires établiront avec le chemin 
de fer de J't:lat ou avec d'autres lignes concédées seront fixés pour tous les tarifs 
et classes de tal'ifs d'après les hases des tarifs de l'J~tat en vigueur ô l'époque où 
interviendra la convention spéciale de concession; sans augmentation de frais 
fixes ou accessoires et en raison des distances a admettre du point de départ au 
point de destination. 

AnT. 58. Pour les prix déterminés par les tarifs mentionnés aux articles 
ci-dessus, et sauf les exceptions sri pulées tant aux articles q ni précèdcn t q u'à 
ceux qui suivent, les concessionnaires contractent l'obligation d'effectuer con 
stamment avec soin, exactitude, célérité, sans tour de faveur et à Jeurs frais, le 
transport des mnrchnndiscs de toute nature, des voyageurs avec Jeurs bagages, 
des voitures. chevaux et bestiaux, fonds cl valeurs qui leur seront confiés. 

Ain. 59. Les concessionnaires pourront effectuer tous les genres de trans 
ports, sans exception, à des prix inférieurs il ceux des tarifs arrêtés de commun 
accord avec le Département des Travaux Publics: pourvu que ce soit d'une 
manière générale et sans exception, soit au préjudice, soit en faveur de qui que 
cc soit. 

Ces abaissements de prix ne pourront toutefois avoir lieu qu'ensuite d'une 
décision du Ministre des Travaux Puhlic=, cl à la condition que Je public en soit 
informé, quinze jours d'avance, par des affiches apposées dans )es salles d'attente 
des stations et haltes et par des avis insérés dans les journaux. 

Le Département des Travaux Publics pourra éventuellement désigner les jour 
naux dans lesquels ces avis devront.être insérés. 

Si les concessionnaires effectuaient certains transports à des prix inférieurs à 
ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec Je Département des Travaux 
Publics sans qu'il eût rlé satisfait, au préalable, à l'une ou l'autre des conditions 
énoncées ci-dessus, le Ministre des Travaux Publics pourra notamment rendre 
d'office ers réductions de prix applieahlcs i1 lous lrs transports de 1a même caté 
gorie, c'est-à-dire uppartcnant à fa même classe du tarif, cl les prix ainsi abaissés 
ne pourront, comme dans le eus de réductions opérées à lïntcrvcnlion du Dépar 
tement des Travaux Puhllcs, être relevés qu'ensuite d'une autorisation expresse 
de ce département et à la condition que le public en sera prévenu au moins un 
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mois d'avance par des affiches et des avis, comme il est stipulé ci-dessus pour les 
abaissements de prix. 

Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront pas toutefois 
donner lieu à l'application de la disposition qui précède. 

A11r. 40. Les concessionnaires seront tenus de transporter les électeurs aux 
prix réduits accordés par le Gouvernement sur les lignes qu'il exploite, et d'orga 
niser des convois d'arrivée et de départ pour le transport de ces électeurs, suivant 
les prescriptions du Département des Travaux Publics. 

ART. 4L Les militaires, voyageant en corps ou isolément, seront transportés, 
eux, leurs chevaux. cl leurs bagages, aux prix et conditions admis pour les trans 
ports de l'espèce sur les chemins de fer de l'État. 

AuT. 42. Si Je Gouvernement avait besoin de diriger des troupes on un maté 
riel militaire sur l'un des points desservis par le chemin de fer concédé, les con 
cessionnaires seraient tenus de meure immédiatement ù sa disposition, et i1 
moitié de la taxe du tarif, tous les moyens de transport en leur possession. 

AuT. 45. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, le Département 
des Travaux Publics requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soit de 
jour, soit de nuit, il devra immédiatement être obtempéré i1 celle réquisition. 

Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré i1 gré ou à dire 
d'experts, entre le Gouvernement cl les concessionnaires. 

AnT. 44 .. Les concessionnaires seront tenus, à toute réquisition, de faire 
partir, par les convois ordinaires, les voitures cellulaires employées au transport 
des prisonniers. 

Les employés <le l'administration, les gardiens, les gendarmes cl les prisonniers 
qui se trouveront dans ers voitures seront, de même que celles-ci, transportés 
gratuitement. 

AnT. 4a. Les concessionnaires seront tenus de transporter gratuitement par 
Lous les convois, dans les deux sens, et dans Loule l'étendue de leur chemin de 
fer, les bureaux ambulants de la poste au, lettres, les dépêches ou paquets, et 
les foncLionnaires et agents préposés ù la surveillance et à l'exécution du service 
des postes. 

Un compartiment de voiture de deuxième classe devra être mis à la disposition 
des agents qui accompagneront les dépêches par les trains où il n'y aura pas de 
bureau. 

Aar. 46. Les eonecssionnnires seront tenus de fournir. gratuitement, sur 
chacun des points de leur ligne où l'administration des postes le jugera utile, un 
emplacement pour construire des bureaux. 

J usqu'à ce que la construction de ces bureaux soit terminée, les concession 
naires devront tenir gratuitement à la disposition de ladite administration: un 
local convenable pour y établir provisoirement son service, si le nombre 011 les 
dimensions des bâtiments existants le permettent. 

Le Département des Travaux Publics pourra établir i1 ses frais, sans que les 
concessionnaires aient droit, de ce chef, :'I aucune indemnité, tous poteaux ou 
appareils nécessaires à l'échange des dépêches, sans arrêt des trains, à la condi- 
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tion que ces appareils, par leur nature on par leur position, n'apporteront pas 
d'entraves aux différents services de la ligne 011 des stations el haltes. 

Les concessionnaires devront, en tout temps, donner accès dans les stations ou 
haltes aux employés chargés du service de la poste, dans l'excreiee de leurs 
fonctions 

AnT. 47. Le Département des Travaux Publics pourra établir et entretenir, 
le long des voies du chemin de fer concédé, une ligne télégraphique sur potaux 
ou souterraine, d'après les dispositions qu'il jugera convenables, pour qu'il n'en 
résulte ni danger ni entrave pour le service du chemin de fer. 

Dans les stations où le Département des Travaux Publics désirera construire 
des locaux spéciaux pour y installer des appareils télégraphiques, les concession 
naires fourniront le terrain nécessaire dans une situation facilement accessible. 

Les concesslonnaires seront tenus de faire garder par leurs agents les fils cl 
appareils télégraphiques. Les dits agents feront connaître à l'adrnistration des 
chemins de fer, postes et télégraphes, les accidents ou dérangements, leurs causes 
et tous les reuscigncmcnts utiles au bon cnt retien de ces lignes. 

Les fonctiounaires ou agents de ladite administration, voyageant pour le service 
de la ligne télégraphique, de même que les appareils et les matériaux destinés à 
Ja construction ou à l'entretien de cette ligne, seront transportés gratuitement. 

Les concessionnaires ne seront admis ù réclamer aucune indemnité du chef 
des obligations qui viennent d'être énoncées. 

Les dépêches du service du chemin de fer seront admises sur la ligne télégra 
phique de l'État, aux conditions ù déterminer par le .Ministre des Travaux Publies, 
d'après les circonstances. 

Les concessionnaires pourront en outre établir, sur les poteaux de l'État~ des 
fils télégraphiques destinés au service de l'exploitation de la ligne de chemin de 
fer concédée. Dans cc cas, le i\'linistre des Travaux Publics, désignera les stations 
où les fils des concessionnaires devront aboutir à des appareils placés dans les 
bureaux de l'État el mnnœuvrés par les agents du Gouvernement. 

Les agents des concessionnaires amont Je droit d'échanger entre eux, comme 
dépêches de service, les communications télégraphiques relatives à l'exploitation 
de la ligne concédée. 

Toutes ces communications seront inscrites aux stations de départ et d'arrivée, 
sur des registres spéciaux; où clics figureront avec numéro d'ordre el par date. 
Ces registres pourront èlre examinés et contrôlés par Jcs fonctionnaires désignés 
à cet effet par le Département des Travaux Publics. 
En cas de doute sur les catégories des correspondances admissibles en service, 

la question sera résolue, quels que soient les fils ou appareils employés, d'après 
les règles suivies sur les lignes de l'État. 

Les concessionnaires devront prêter, au service des correspondances télégra 
phiques privées, le concours qui sera réclamé par le Département des Travaux 
Publics, d'après les clauses du règlement général arrêté pm cc Département. 

Aur. 48. Le Département des Travaux Publics pourra, après avoir entendu 
les concessionnaires, autoriser l'établissement de voies de raccordement, soit aux 
talions, soit en pleine voie (gares privées). Ln construction et l'exploitation des 
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ces voies de raccordement et gares privées aura lieu aux conditions de celles 
établies sur les lignes de l'État. 

AnT. 49. Le Gouvernement pourra faire construire, soit pour le compte de 
l'État, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins de fer 
partant du chemin de fer concédé on venant y aboutir; sans que les concession 
naires de cc dernier chemin de fer puissent réclamer, de cc chef ou sous prétexte 
du préjudice <JUC leur causerait l'établissement desdits chemins de fer, aucune 
indemnité à charge de qui que ce soit. 

AnT. ~O. Le Département des Travaux Publics se réserve la faculté d'imposer 
aux concessicnnnircs l'obligation <le laisser circuler sur le chemin <le fer concédé 
les voitures, wagons et autre matériel roulant appartenant à d'autres lignes et 
réciproquement. 

L'indemnité à payer pour le parcours sera fixée d'après les bases admises pour 
les relations mixtes des lignes de l'État. 

A11T. ~H. Le Gouvernement pourra également, pendant toute la durée de la 
concession, autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, ln construc 
tion de routes, canaux, chemins de fer et autres voies de commnnication, sans 
que les concessionnaires puissent réclamer, de cc chef, aucune indemnité 
quelconque. 

AnT. lJ2. Dans le cas où le Gouvernement ordounerait ou autoriserait la con 
struction de routes, curiaux, chemins de fer et autres voies de communication 
qui traverseraient le chemin de fer concédé, les concessionnaires ne pourront y 
mettre obstacle, ni réclamer <le cc chef aucune indemnité, si cc n'est en dédom 
magement de l'augmentation éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouver 
nement s'engageant à faire exécuter: sans frais pour les concessionnaires, tous les 
ouvrages définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que l'exploitation 
du chemin de fer n'en puisse être entravée ni empêchée. 

Toutefois, les concessionnaires resteront chargés du payement du salaire des 
gardes-barrières il préposer ù lu surveillance des passages à niveau qui seraient 
établis par l'État, par les provinces ou les communes, par suite de la construction 
de routes ou autres voies de communication nouvelles ou par suite <le la rectifi 
cation de routes ou autres voies de communication existantes. 

AnT. ms~ Le Gouvernement pourra apporter au tarif de la douane, ù la taxe 
des barrières et n"l.ix péages établis, tant sur les voies de communication actuel 
lement existantes, que sur celles qui pourraient être créées pendant la durée de la 
concession, telles rnodiflcations cl prendre ou provoquer telles mesures d'intérêt 
général qu'il jugera convenir, sans que les concessionnaires puissent réclamer de 
ce chef une! indemnité quelconque. 

AnT. 54. Dans le cas où le Gouvernement le jugerait nécessaire pour la défense 
du pays, les concessionnaires seraient tenus de démonter ou de démolir, à la 
première réquisition de l'autorité militaire, et, en eus d'urgence, ladite autorité 
pourrait faire démonter ou démolir d'office et aux frais des concessionnaires, toute 
partie quelconque de leur chemin de fer, sans qu'ils puissent de ce chef ou à cc 
sujet réclamer aucuns dommages-intérêts. 
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AnT. :$!S. Il ne pourra être établi sur le chemin de fer concédé, pendant la 
durée de la concession, aucun péage au profit soit de l'État, soit d'une province, 
soit d'une on de plusieurs communes. 

ARr. n6. A l'époque fixée pour l'expiration de la concesslon, le chemin de 
f cr et ses dépendances devront se trouver eu parfait état d'entretien ; à cet effet, 
et sans préjudice i1 cc qui est stipulé ù l'art. 2!>, si, pendant les cinq dernières 
années de leur concession, les concessionnaires ne faisaient pas tout cc qui est 
nécessaire pour satisfaire compléternent ù leurs obligations. le Département des 
Travaux Publics aurait le droit de saisir les recettes de la ligne et de les employer 
ù rétablir en bon état le chemin de fer et ses dépendances. 

Anr._ t;7, A dater de l'expiration de la concession, le Département des Travaux 
Publics sera subrogé à tous les droits <les concessionnaires et entrera immédia 
tement en possession de lu roule et de son matériel, tels qu'ils existeront à cette 
époque. Le prix du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé aux 
conccssionnal rcs. 

Am·. ~8. Dans aucun cas, les concessionnaires ne seront recevables à invo 
quer la force majeure pour quelque cause que cc soit, à moins que dans les 
trente jours des événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, ils 
n'en aient dénoncé la réalité et l'influence au Département des Travaux Publics. 
Il en serait de même des faits que les concessionnaires croiraient pouvoir imputer 
au Département des Travaux Publics ou à ses agents; ils ne pourraient en argu 
menter qu'en tant qu'ils en eussent également dénoncé la réalité et l'influence, 
au moment où ils auraiene été posés ou, an plus tard, dans les trente jours 
suivants, Ils ne pourront enfin baser aucune réclamation quelconque sur des 
ordres qui leur auraient été donnés verbalement. 

AnT. :'59. Les concessionnaires se trouveront C'O demeure d'exécuter les obli 
gations qui leur incombent, aux termes de la convcution spériale de concession 
et du présent cahier des charges, par la seule expiration des délais prescrits et 
sans qu'il soit besoin, ,1 cet effet, d'aucun acte judiciaire. 

ART. 60. Les concessionnaires devront indiquer un domicile d'élection en 
Belgique, où leur seront adressés les communications, réquisitions et ordres 
émanant du Département des Travaux Publics. Ces communications, réquisi 
tions et ordres seront transmis par voie de correspondance administrative et 
auront par eux-mêmes date certaine et caractère authentique, lorsque leur 
remise li domicile d'élection aura été constatée, soit par un reçu, soit par un 
procès-verbal dressé par un agent relevant du Département des Travaux 
Publics. 
En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions ou autres 

documents adressés aux concessionnaires ou remis à leur domicile d'élection, la 
notiflcation sera valable et. sortira ses effets si elle est faite par lettre chargée 
transmise par la poste. 

AnT. 6L Les concessionnaires seront réputés avoir entrepris à Jeurs frais, 
risques et périls, et sans charge aucune pour l'État, de faire toutes les expro 
priations et d'exécuter tous le~ travaux quelconques, prévus ou imprévus, sans 
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aucune exception ni distinction, ainsi que de faire, en tout temps, toutes les 
fournitures nécessaires pour assurer l'exploitation prompte et régulière de Ja 
ligne. 

Cette clause doit être considérée comme la base du contrat, les parties enten 
dant que, dons tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large. 

Aar. 62. Les concessionnaires acceptent les stipulations qui précèdent et 
celles du contrat spécial de concession comme étant leur propre ouvrage; ils 
déclarent avoir vérifié les données el calculs sur lesquels l'entreprise repose, 
avoir reconnu la réalité de tout ce qui est 1)05-é en fait et s'être assurés de la pos 
sibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; en conséquence, le Gouverne 
ment ne pourra, dans quelque cas que cc soit, être rendu responsable ni des 
erreurs, imperfections et lacunes dont les plans et projets pourraient se trouver 
entachés, ni des difficultés qui pourraient surgir dans l'exécution. 

A:nr. 65. Les concessionnaires pourront rétrocéder leur concession à une 
société anonyme: en se conformant aux lois et règlements en vigueur sur la 
matière, Après que les statuts en auront été approuvés par le Gouvernement, 
]a société qu'ils auront éventuellement formée sera substituée à leurs droits et 
obligations comme si la concession lui avait été accordée directement. 

Le Gouvernement se réserve Je droit, soit de racheter la concession, soit de 
reprendre l'exploitation dans des délais et sous des conditions à déterminer par la 
convention spéciale de concession. ' 

ArtT. 64. Dans Je cas où ]'on découvrirait, dans les fouilles à faire pour 
l'établissement du chemin de fer et de ses dépendances, des objets d'art, d'anti 
quité, de numismaLique, d'histoire naturelle, etc. 7 ces objets deviendront la 
propriété de l'État. ' 
AnT. 6N. Le montant.des frais d'enregistrement sera fixe et s'élèvera à fr. 2-20 

(deux francs vingt centimes). 

Vu et approuvé : 

Bruxelles, 20 février 1866. 

Le /Jlinistre des Travaux Publics, 

JULES VANDERSTICDELEN. 

Vu pour être annexé à la convention en date de cc jour, relative à la concession 
da chemin de fer de ceinture de Charleroi, 

Bruxelles, Je 2! àvril !866. 

la Société concessionnaire, 
FonTAMPs. 

S. PmuPPART. 

Le Alinistre des Travaux Publies, 
Jm.es VANDEnsT1c11ELEN. 
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